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Montréal, le 25 janvier 2022 
 
 
Par courriel 
 
À : Toutes les entités visées 
 
Objet :  Mise à jour annuelle de la liste des personnes-ressources 
  Mise à jour de la liste des usagers de l’entrepôt de données - Système de 

surveillance de la conformité au Québec (SSCQ) 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Aux fins de la mise à jour annuelle de la liste des personnes-ressources requise pour 
l’administration du Programme de surveillance de la conformité et d’application des normes 
de fiabilité du Québec (PSCAQ), la Régie de l’énergie (la Régie) vous prie de compléter et 
lui retourner, d’ici le 11 février 2022 à 16h, le Formulaire d’identification des personnes-
ressources qui a lui-même été mis à jour.  
 
Nous vous saurions gré donc de bien vouloir inclure au formulaire les noms des personnes 
responsables de l’administration du PSCAQ pour votre organisation. Une fois le formulaire 
dûment rempli, vous pouvez dorénavant le transmettre à l’aide du bouton « Soumission » et 
le formulaire sera transmis, par un courriel généré et destiné au secretariat-PSCAQ@regie-
energie.qc.ca. 
 
Conformément à la section 2 du PSCAQ, la Régie informera le Northeast Power 
Coordinating Council Inc. des dernières mises à jour de la liste des personnes-ressources. 
Veuillez également noter que la Régie partagera cette liste avec le Coordonnateur de la 
fiabilité au Québec, à savoir la direction principale – Contrôle des mouvements d’énergie et 
exploitation du réseau d’Hydro-Québec, tel que mentionné dans sa correspondance du 
30 janvier 2015. 
 
Dans le courriel de réponse qui sera généré automatiquement, la Régie vous demande 
également de lui transmettre la liste des usagers de l’entrepôt de données - Système de 
surveillance de la conformité au Québec de votre entité. Veuillez prendre note que les 
demandes d’accès pour les nouveaux usagers doivent être faites par la première personne-
ressource de l’entité visée. 
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La Régie remercie les entités visées ayant déjà soumis le formulaire et leur demande de lui 
transmettre uniquement la liste des usagers du SSCQ. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 

 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
VD/ml 


